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Synthèse 
 
Le présent document constitue le rapport de fin de mission de Capgemini Consulting à la suite de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /{at (lettre de mission du 20 mars 2015) ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ 
« facturation » entre les acteurs de la distribution de la presse, dans le cadre de la mise en place du 
SȅǎǘŝƳŜ ŘΩInformation Commun (SIC) et dans la continuité du cahier des charges du SIC adopté en 
juillet 2014 (décision exécutoire CSMP n° 2014-04). 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ но ƳŀǊǎ нлмр ŀǳ нф Ƴŀƛ нлмрΣ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ζ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴη ŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ Ŏompréhension des niveaux de trésorerie actuels de 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ όŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎκŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎκƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜǎύ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au 
maintien de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ζ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴηΣ 
tant ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƳƻŘŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ŀ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŜǎǎŜ nationale à travers une 
ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 5Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŜǎǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜrnationale 
ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (Canada, Suisse, Belgique, Pologne).  
 
[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳmun (SIC). Ces recommandations répondent également 
aux enjeux posés par la filière dans son ensemble, à savoir : transparence et simplification des 
processus, meilleure lisibilité et compréhension des factures, lissage des remontées de cash, équilibre 
des niveaux de trésorerie des diffuseurs, dépositaires et messageries, sécurisation des processus de 
« facturation » et équité des délais de paiement.  
 
Deux modes de facturation ont été définis : un mode dit «standard » où les « facturations » 
intermédiaires seront faites sur la base des ventes observées (scannées et remontées). Ce mode 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ όŎŀƛǎǎŜΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜΧύ Ŝƴ capacité de remonter leurs 
ventes et respectant les critères de fiabilité de la profession. Et un mode dit « alternatif » où les « 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ η ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ 
ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ƴƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŎŜǳȄ ƴŜ 
respectant pas les critères de fiabilité minimum. Ce mode « alternatif » prend en compte les spécificités 
géographiques et individuelles des diffuseurs Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн 000 
diffuseurs, représentant environ 20% Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 
 
[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ζ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ η Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ όǎǘŀƴŘŀǊŘ ƻǳ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦύ ǎŜǊŀ ŜƴŎŀŘǊŞ 
par des principes clairs et objectifs. Deux principaux cas de figure vont déclencher ce passage : un 
changement du taux de fiabilité (amélioration ou dégradation) et/ou lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ 
après vérification que le taux de fiabilité a été atteint. Des mécanismes détaillés ont été identifiés pour 
encadrer ces pratiques.  
 
Dans les deux modes de facturation, un solde par parution est calculé à la clôture de la parution (après 
réception et contrôle, ou à défaut déclaration des invendus). Ce solde est calculé sur la base des 
fournis, des réclamations acceptées, des ventes et des invendus. Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ 
représente une «facturation» finale de la parution. La formule du solde est : 

 
Solde = fournis ς invendus +/- réclamations ς ventes observées (pour le mode de « facturation » 
standard) 
Solde = fournis ς invendus +/- réclamations ς ventes estimées (pour le mode de « facturation » 
alternatif) 
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La « formule de la vente » ne change pas par rapport à la règle actuelle et peut être écrite comme suit :  
Formule de la vente = fournis +/- réclamation ς Invendus 
 
/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ζ facturation » des diffuseurs et à la « facturation » des 
dépositaires. 
 
La « facturation » du dépositaire sera le miroir de la facturation de ses diffuseurs.  
La « facturation » intermédiaire se basera sur les ventes des diffuseurs de la zone de desserte du 
dépositaire Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜǎ ventes observées (scannées et remontées) pour les diffuseurs en mode 
standard et des ventes estimées pour les diffuseurs en mode alternatif. 
 
Le solde du dépositaire sera constitué à partir des soldes de ses diffuseurs et de son propre solde, soit :  

Fournis dépositaire +/- réclamations dépositaires acceptées ς invendus du dépôt (ses invendus 
et ceux de ses diffuseurs) - ңŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ - ңǎƻƭŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ 

 
Le délai de règlement des relevés de presse diffuseurs a été défini après une analyse approfondie des 
mouvements de trésorerie entre les acteurs de la filière.  
 
[ŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ pour les diffuseurs, 
aboutit à un délai de règlement des diffuseurs en prélèvement compris entre 6 jours et 7 jours. Un 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ т ƧƻǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ϵ ǇŀǊ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊΣ 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с ƧƻǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нт ϵ ǇŀǊ 
diffuseur.  
 
Cependant, retenir un délai de 7 jours pour les diffuseurs entrainerait un déséquilibre global pour les 
niveaux 1 et 2 et ne permettrait donc Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ře maintien de lΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
de trésorerie à chacun des niveaux de la filière lors de la transition. En effet, lΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜǎ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜǊŀƛǘ Ł нΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
situation actuelle. Dans ces conditions, nous recommandons de retenir un délai de 6 jours pour les 
diffuseurs Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ.  
 
La simulation sur les données 2014 du nouveau mode de facturation respectant au mieux les principes 
ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ maintenant au mieux les niveaux de trésorerie de chaque acteur 
aboutit à proposer les délais de règlement suivants : 

- Un délai de règlement de 6 jours pour les diffuseurs pour le paiement par prélèvement, soit 
en cas de paiement par chèque une remise du chèque dans un délai de 4 jours ; 

- Un délai de règlement de 10 jours pour les dépositaires. 
  

Les impacts sur les niveaux de trésorerie par catégories ŘΩacteurs sont alors les suivants : 
- Impact moyen par diffuseur : -мΣр҈ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ м унмΣплϵ όǎƻƛǘ - 27,66ϵύ ; 
- Impact moyen par dépositaire indépendant : <1% du solde moyen de trésorerie de 2,12Ƴϵ 

(soit +256,97ϵύ ; 
- Impacts global messageries (y compris dépôts intégrés) : +460 Yϵ. 

o Dont MLP : -2,93 mϵ ; 
o Dont Presstalis : +3,39 Ƴϵ. 

 
¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ci-dessus crée un déséquilibre de trésorerie 
significatif sur un ou plusieurs acteurs. 
 
La traduction de ces délais dans le calendrier de règlements du diffuseur serait : un relevé de presse 
diffuseurs clôturé le samedi de la semaine S, sur la base des ventes et soldes disponibles entre le 
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dimanche de la semaine S-1 et le samedi de la semaine S. Les diffuseurs seront ensuite prélevés le 
vendredi S+1 et les dépositaires le lundi S+3. 
 
Ces conditions de règlement seront ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊs. Cependant, des 
conditions de règlement spécifiques pourront être prévues dans le cas de massification des flux 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ LŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ à partir duquel de telles conditions 
spécifiques pourraient être acceptables, devra être défini par le CSMP en liaison avec les messageries 
et organisations professionnelles.  
 
Les processus suivants ne seront pas modifiés par la refonte du système de facturation : la réception 
et le contrôle des fournis, le processus de réclamation, la responsabilité des agents du réseau, le 
processus de déclaration des invendus, et le processus de déclaration des oubliés et des trop vieux.  
 
Le changement du mode de « facturation » entrainera en revanche des modifications sur le format et 
le contenu des relevés de presse, les principes de comptabilisation des relevés, et la méthode de 
cadrage des flux. Les grands principes des nouveaux documents sont abordés dans le rapport : la 
nécessité pour le relevé de presse de proposer un format permettant le cadrage pour les diffuseurs, 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ ƻǳ Ǉŀǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ aux diffuseurs informatisés ou pas. Ces 
principes forment un cadre au sein duquel une réflexion devra şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ 
aborder notamment la question de la structuration détaillée du relevé de presse à des fins de cadrage. 
Il conviendra également de détailler les spécificités propres aux documents comptables des 
ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΦ  
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Řes acteurs lors de la 
transition du mode actuel au mode futur de « facturation » et de règlement. La modélisation des 
niveaux de trésorerie en période de transition pour ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩacteurs a fait apparaitre un 
ƛƳǇŀŎǘ ƳƛƴƛƳŜ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎǊochage pendant la période de transition. Nous 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎΣ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎ) porté par les 
messageries, et dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ de mesures de surveillance afin de garantir souplesse et réactivité en cas 
de problème.  
 
Quatre autres risques ont également été évalués et leur mise sous contrôle recherchée grâce à des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛté de mettre en place des 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŞŎŀǊǘǎ όŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
variables de la « facturation », à savoir : les fournis, les ventes, les invendus. La définition de ces 
indicateurs devra être complétée par un cahier des charges précis et détaillé pour chaque indicateur 
ainsi que par des discussions sur les impacts métiers et organisationnels liés à la mise en place des 
processus de contrôle. Nous recommandons à cet égard que les détails de calcul des indicateurs et les 
modalités de contrôle de la filière ne soient pas rendus publics afin de garantir une plus grande 
efficacité. 
 
Il est nécessaire et important de communiquer sur les enjeux de la « facturation », sur les risques 
potentiels, sur les écarts à éviter et sur la sécurisation des ventes au sein de la filière. Un 
accompagnement approprié de chaque niveau de la filière se révèlera critique dans la bonne mise en 
application des principes du nouveau mode de « facturation » envisagé.  
 
DΩŀǳǘǊŜǎ sujets, ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ ŀǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴ ƴƛ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ 
« facturation », ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
industriel et dépassent ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {L /ƻƳƳǳƴΦ bƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ 



 

7 
 

certains sujets à plat afin de renforcer la sécurisation des ventes. Les principaux points sont : le contrôle 
ŘŜǎ ƛƴǾŜƴŘǳǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴŘǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊǉǳŜΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ mettre sous contrôle le sujet des 
invendus. Nous recommandons que ce pƭŀƴ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /{at Ŝǘ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ǇŀǊǘ 
entière. Cette mise sous contrôle ŘŜǎ ƛƴǾŜƴŘǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
mode de « facturation » mais devra être rapidement traitée afin de sécuriser la filière et de maximiser 
les effets du changement de mode de « facturation ».  
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1. Préambule  
 

 

1.1. Contexte et objectifs 
 
Le présent document constitue le rapport de fin de mission de Capgemini Consulting à la suite de 
ƭΩŞǘǳŘŜ engagée par le CSMP (lettre de mission du 20 mars 2015) ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
entre acteurs de la distribution de la presse, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
commun (SIC) et dans la continuité du cahier des charges du SIC adopté en juillet 2014 (décision 
exécutoire CSMP n° 2014-04).  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŜ /{at ŀǾŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ζ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ηΣ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
approfondi (concomitamment à la conception détaillée de la solution cible), compte tenu des impacts 
opérationnels et structurants pour les acteurs de la distribution (diffuseurs, dépositaires, messageries). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la question de la facturation, le cahier des charges décrivait un processus de facturation de 
référence (cf. extrait du cahier des charges ci-dessous). 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ŞŘƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ leur ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇǊŝǎ ŘŜ 55% des points 
de vente sont informatisés όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тр҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜύ, permettant une remontée 
des ventes journalière vŜǊǎ ƭŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ recherché est ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł une informatisation la 
plus exhaustive possible à bref délai, pour permettre une simplification des processus de la filière et 
une optimisation des remontées de données sur les ventes. 
 
 
Extrait du cahier des charges du SI Commun adopté en Juillet 2014 (décision exécutoire CSMP n° 
2014-04).  
« Le système de « facturation » actuel, basé sur fournis [P] ς invendus [P-мϐΣ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 
vers un système de « facturation » à la relève, basé suǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ 
ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
standardisation par rapport aux systèmes financiers actuels des messageries. » 
Un tel système permettra notamment : 

Å Une « facturation η ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜΣ 
Å La simplification des relevés hebdomadaires, 
Å ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎΦ 

/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎ ǇŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
projeté. » 

« tŀǊ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ η Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛl ne soit pas 
conforme à la réalité juridique des relations entre les acteurs de la distribution de la presse. En effet, une 
ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƳƛǎŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ hǊΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
système de distribution est régie par le principe du mandat et les relations entre les acteurs sont 
organisées par des contrats de commissionnaires. Dans ce cadre, les fournitures de presse sont confiées 
en dépôt par les éditeurs aux messageries qui, à leur tour, les confient en dépôt aux agents de la vente 
(dépositaires puis diffuseurs). Le transfert des exemplaires entre les différents niveaux du système de 
distribution ne donne donc pas lieu à une véritable facturation, puisque le transfert de propriété se 
ǊŞŀƭƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘeur au lecteur. » 

 



 

9 
 

 
Note : Le principe proposé dans le présent document est basé sur les ventes constatées pour le mode 
standard 
 
 

1.2. Périmètre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
 
Cette étude, qui ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ но mars 2015 au 29 mai 2015, a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩévaluer les impacts de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du mode actuel de « facturation» des diffuseurs et des dépositaires vers une indexation sur 
les ventes  
 
Les impacts étudiés recouvrent plusieurs dimensions : 
Á !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ; 
Á Panorama des points de ventes équipés ou non de solutions informatiques ; 
Á Règle par défaut en cas de non remontée des ventes ; 
Á Adaptation des conditions de règlements. 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
όŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎκŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎκƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜǎύ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
modification significative de ces niveaux de trésorerie lors du changement de système de « 
facturation»Σ ǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƳƻŘŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 
accélération dans la remontée des flux a pu parfois être évoquée, les éditeurs ont exclu cette 
hypothèse au profit dΩun maintien des niveaux de trésorerie actuelsΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
décision du CSMP N° 2013-02 de mars 2013. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ « 
facturation » applicables (mode standard et mode alternatif) et dΩen préciser les processus.  
 
{ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ :  

- La revue des flux financiers entre messageries et éditeurs, qui relèvent de décisions des 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŘƛǘŜǳǊǎ ; 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
conclusions de la présente étude ; 

- /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ « facturation » 
ŘΩƻǊŘǊŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ qui ne relèvent pas directement du nouveau SI ;  

- Des sujets abordés dans le cadre des travaux du SI Commun : 
o La définition du nouveau processus métier autour de la «facturation» ; 
o Le format définitif des relevés et des factures ; 
o [ΩŞtude (périmètre, modalités fonctionnelles/techniques/accompagnement et coûts) 

des moyens de remontée des ventes (caisses / interfaces avec des systèmes non 
presse / application mobile). 

 
 

1.3. Enjeux du document 
 
Le préǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  
Il restitue les points clefs débattus et décrit le fonctionnement du mode de « facturation » envisagé et 
les modalités de passage vers ce mode. Il fait également la synthèse des analyses conduites sur les 
impacts de trésorerie.  
Il apporte enfin des recommandations sur : 

- la sécurisation des périodes de transition ;  
- les prochaines étapes à anticiper et à mettre sous contrôle ; 
- la ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛƭƛŝǊŜ. 
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2. Méthodologie  
 
 

2.1. Encadrement ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /{at ǉǳƛ ƭΩŀ ǎǳƛǾƛe au travers de points hebdomadaires.  
Des temps de restitution et des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
membres du Bureau du CSMP.  
Un cycle de restitution des conclusions de cette étude et le partage des impacts de trésorerie se tiendra 
en juin 2015. 
 

2.2. Etude 
 
Divers moyens ont été Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour répondre aux objectifs de cette étude. 
Le tableau ci-dessous offre une vision synthétique de ces moyens, déclinés plus avant dans la suite du 
document. 
 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ aƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Comprendre les niveaux de trésorerie actuels 
de la filière et identifier les conditions 
nécessaire au maintien de ces équilibres lors 
du changement de système de 
« facturation », tant lors de la phase de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴ ƳƻŘŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘΦ 

- Obtention pour chacune des messageries des volumes 
ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎΣ ƛƴǾŜƴŘǳǎΣ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 
ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ 
situation de trésorerie actuelle globale et par 
périodicité, incluant le changement envisagé du mode 
de versement des compléments de rémunération  

- Simulation de la situation de trésorerie (globale et par 
périodicité) afin de définir le délai de paiement qui 
permet le maintien des équilibres de trésorerie dans le 
nouveau cadre de « facturation » 

Identifier les niveaux de trésorerie, en régime 
de croisière du nouveau mode de 
« facturation » et durant la phase de 
transition, pour les diffuseurs, les 
dépositaires et les messageries 

- Modélisation de la trésorerie sur un profil moyen de 
point de vente sur une période de 12 mois  

- !ƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ lors de la transition. 
La réalisation de cet objectif au niveau 3, conduit à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ н ϧ мΦ  

Analyser les risques et les sécuriser - wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ό/ŀƴŀŘŀΣ {ǳƛǎǎŜΣ 
Belgique, Pologne) 

- Entretiens avec les acteurs 

 
 
 
 
 

Ateliers de travail 
Proposer une règle par défaut en cas de non 
remontée des ventes 

- Entretiens avec les acteurs 
- Exploitation des résultats de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ 

Adapter les conditions de règlements - Exploitation des résultats de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ŀ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊŜǎǎŜ. La liste de ces 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ en lien avec le CSMP et a été complétée le cas 
échéant en fonction des thématiques traitées. 
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Les acteurs mentionnés ci-après ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ et ont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ. ¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΦ  
 
 

2.2.1. Acteurs impliqués ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  
 

Acteur filière Organisation Nom 
Editeurs SEPM Serge HAYEK  

Directeur Commercial Réseau et Marketing 
Médias PRISMA MEDIA 

SEPM Jean-Charles GUERAULT 
Directeur du département diffusion MONDADORI 
France 

SPQN Michel DELBORT  
Directeur commercial presse L'EQUIPE 

SPQN Philippe ABREU 
PDG TURF EDITIONS 

 SPQN Philippe GRINBERG 
Directeur de la Diffusion LE FIGARO 

FNPS Jean-Marie ARCHEREAU  
Directeur de la Diffusion EDITIONS HUBERT 
BURDA MEDIA 

FNPS Catherine MASSABIAU 
Directrice ventes au numéro LES ECHOS 

Coopératives 
Presstalis 

Erik BOURSIER 
Directeur des coopératives associées à 
PRESSTALIS 

Messageries MLP Eric DESMAREY 
Directeur Commercial et Marketing 

MLP Anatole DOVY 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ 
Réseau 

MLP Claude GIGOUX 
Responsable trésorerie, recouvrement diffuseurs 
& dépositaires 

Presstalis Xavier VERET 
Directeur financier groupe PRESSTALIS 

Presstalis Hervé TEILLON 
Chargé de mission 

Presstalis Régis BESNARD 
Directeur comptable 

Presstalis Marion SAILLARD 
Responsable comptabilité générale 

Presstalis Alain LANDIER 
Equipe DSI 

Presstalis Patrick GROFF 
Directeur marketing et développement 

Presstalis Maud GABRIELLI 
Equipe DSI 

Presstalis Marie-Christine PINATEL 
Responsable études et conseils au sein de la 
direction commerciale 

Presstalis Olivier MARIAGE 
Directeur contrôle de gestion 
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Dépositaires SNDP Dominique GIL  
Président  

SNDP Pierre Maurice LEDENT 
Dépositaire de presse de TROYES 

Diffuseurs UNDP Daniel PANETTO  
Président  

UNDP Philippe Di MARZIO 
Directeur  

Mediakiosk Jean Paul ABONNENC  
Directeur général  

Mediakiosk Marc BOLLAERT 
Directeur du Réseau 

SNLP Michel ARTHEMISE 
Président  

SKLP Bassam MERHI  
Président  

SKLP Fatima FOURN 
Diffuseur de presse 

Fiducial Éric LUC  
Expert 

Fiducial Olga ROMULUS 
Expert 

CSMP CSMP Guy DELIVET 
Directeur général  

CSMP Bertrand HOULE 
Chargé de mission  

 
 
  

2.2.2. Acteurs impliqués au titre de la prise de références (benchmark à 
ÌȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌɊ 

 
Des références ont été prises sur les systèmes de « facturation » Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ 
personnes suivantes ont été contactées :  
 

Acteur Canada / 
Amérique du 

Nord 

Pologne Suisse Belgique Allemagne 

Guillaume BEUSCART 
Directeur Général ŘΩAMP 
ex CFO de LMPI au Canada 

X   X  

Jean-Yves LEROUX 
Directeur Général de Naville 
ex CEO de LMPI au Canada 

X  X   

Jean-Marie Archereau 
Directeur Commercial 
DIPA SA 

    X 

tǊȊŜƳȅǎƱŀǿ [9{bL!Y  

Managing Director Retail Network, 
HDS 

 X    

Dorota LYKO Retail  
Directrice, produits presse, Retail 
Network, HDS 

 X    
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2.2.3. Ateliers 
 
Des ateliers de travail se sont tenus chaque semaine ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǊŞuni les acteurs de 
la filière. /ƘŀǉǳŜ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-rendu qui a été distribué aux participants, ainsi que 
le support de présentation.  
 

Ateliers Objectifs Date 

Mode standard de « facturation » à la 
relève 

Á Identifier les grands scenarii répondant 
aux besoins en terme de délai de 
« facturation » / règlement 

Á Comprendre les enjeux liés à chacun 
des scenarii 

14 Avril 

Règle alternative à défaut de 
remontée des ventes 

Á Définir le mode alternatif à la 
« facturation » à la vente 

22 Avril 

Etude des 
risques 

Identification et 
qualification des 
risques 

Á Identifier les risques par acteur 
Á Prioriser les risques selon la matrice 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Á tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎǘŜǳǊ 
pour mettre sous contrôle les risques 
identifiés 

29 Avril 

Mise sous 
contrôle 

6 Mai 

13 Mai 

Impacts comptables des nouveaux 
modes de «facturation» 

Á Présenter les principes des nouveaux 
documents logistiques & comptables 

Á Présenter les scénarios de 
comptabilisation 

Á Présenter le nouveaux processus de 
cadrage des flux 

20 Mai 

Sécurisation du nouveau mode de 
« facturation » 

Á Identifier les écarts possibles et les 
indicateurs à mettre en place pour 
permettre de mesurer ces écarts et de 
ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ Ŝǘκƻǳ 
fraudes. 

Á  
Á Identifier les actions à mettre en place 

après constatation des écarts 
Á 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ 

mode de « facturation » à un autre 

20 Mai 

27 Mai 

 
 

2.2.4. Analyses  
 
Deux types ŘΩanalyses ont été conduits ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ 
déterminer le délai de règlement à appliquer pour le paiement des échéances dans le nouveau 
mode de « facturation » envisagé.  



 

14 
 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ un diffuseur moyen. Cette analyse a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ nouveau mode de « facturation » 
envisagé, et donc de définir les recommandations à mettre en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ŎŜǎ 
impacts.  

 
La méthodologie (périmètre, données, modèles etc.) utilisée au cours de ces analyses est détaillée 
dans le chapitre « Impacts de trésorerie ».  
 
 

2.3. Glossaire  
 
 

Acronyme Signification Explications 

SIC ou SI Commun {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Commun 

Nom donné au système 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ 
messageries et auxquels les 
agents de la vente auront 
accès 

ERP Entreprise Resource Planning Progiciel de gestion intégrée  
όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ 
de comptabilité, de contrôle 
de gestion etc.) 

BI Business Intelligence Système de remontée et 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

SAP aŀǊǉǳŜ ŞŘƛǘŜǳǊ ŘΩ9wt - 

BIWI Bill As You Wish Marque du nouveau système 
de « facturation » 

WMS Warehouse management 
System 

{ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

TMS Transportation Management 
system 

Système de gestion des 
Transports 

GLS Gestion centralisée des flux Couche logicielle permettant 
de centraliser les flux de 
différents logiciels Generix et 
offrant des capacités de 
contrôle.  

CRM Customer Relationship 
Management 

Système de gestion de la 
relation client 

APS Advanced Planning System Système de gestion des 
prévisions et des planifications 

SaaS Software as a service Logiciel qui est détenu, diffusé 
et géré à distance par un ou 
plusieurs fournisseurs (logiciels 
basés sur un jeu de code et de 
structures de données 
communs avec une tarification 
Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ύ  
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3. Rappel du contexte et objectifs du chantie r  
 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŜƴƧŜǳ Υ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ {L /ƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
attentes et objectifs de la filière.  
 
 

3.1. Le contexte du SI Commun 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ {L/ Ŝǘ traite un sujet identifié dans le cahier des 
charges adopté en Juillet 2014 (décision exécutoire CSMP n° 2014-04).  
 
Les principes adoptés pour la mise en place du SIC sont les suivants : 

- Capitaliser sur les fonctionnalités standards des solutions progicielles choisies (APS, WMS, 
TMS, GLS, BIWI); 

- Limiter au maximum les développements spécifiques coûteux ; 
- Adapter marginalement, le cas échéant, les besoins métiers décrits dans le cahier des charges. 

 
 

3.2. Les enjeux et objectifs 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ 
la filière dans son ensemble :  

- Le maintien des équilibres de trésorerie au sein de la filière ; 
- Les enjeux de la « facturation ». 

 
Les enjeux de la «facturation» sont multiples Ŝǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ :  

- Transparence et simplification des processus ; 
- Meilleure lisibilité et compréhension des factures ; 
- Lissage des remontées de cash ; 
- Sécurisation des processus de « facturation » ; 
- Equité des délais de paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

16 
 

4. Règles et processus du mode de « facturation  » envisagé 
 
 

4.1. Les grands principes du processus de « facturation »  

 
Le processus se décline en deux modes (standard et alternatif), de manière à pouvoir prendre en 
compte les diffuseurs non encore informatisés, mais chacun dΩeux répond aux mêmes principes, le 
ƳƻŘŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘΦ  
 

- Les principes et règles énoncés dans le cadre du mode standard ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘŜ 
alternatif, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes données de base utilisées dans le calcul des « facturations » 
intermédiaires :  

o Mode standard : les « facturations » intermédiaires seront faites sur la base des ventes 
observées (scannées et remontées)Φ /Ŝ ƳƻŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ informatisés 
όŎŀƛǎǎŜΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜΧύ en capacité de remonter leurs ventes et respectant des 
critères de fiabilité.  

o Mode alternatif : les « facturations » intermédiaires seront faites sur la base des ventes 
estimées. /Ŝ ƳƻŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ non informatisés, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà ceux dans 
ƭΩƛƴcapacité de remonter leurs ventes et/ou ceux ne respectant pas des critères de 
fiabilité minimum 

 
- Les conditions et délais de règlements sont identiques quel que soit le mode appliqué 

(standard ou alternatif)  
- La « formule de la vente » ne change pas par rapport à la règle actuelle et peut être écrite 

comme suit :  
Formule de la vente = Fournis +/- réclamation ς Invendus 

 
 

4.2. Conditions de règlement 
 
Les conditions de règlement décrites ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ modes de « facturation ». 
 
Les conditions de règlement des dépositaires qui, à ce jour ne sont pas couvertes par une décision 
exécutoire du CSMP, sont le reflet des conditions de « facturation » entre les diffuseurs et dépositaires, 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛΦ  
 

 
Fréquence de «facturation»  
Différentes fréquences de « facturation » ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ 
par le groupe de travail est hebdomadaire pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ όƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƻǳ 
estimées) et il est prévu un déclenchement simultané de la « facturation » diffuseur et dépositaire.  
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Délai de prélèvement diffuseurs / dépôt 
Le délai de remontée des fonds du diffuseur vers le dépôt sera de n jours après la date de « facturation 
». 
 
Délai de prélèvement dépôt/ messagerie  
Le délai de remontée des fonds du dépôt vers la messagerie sera de n+x jours à partir de la date de « 
facturation ».  
 
Le calcul de ces délais doit prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ, 
décrite ci-après dans le chapitre « Impacts de Trésorerie ».  
 
 

4.3. Mode standard 
 
Le mode standard est le processus dans lequel les « facturations » sont faites sur la base des ventes 
ƻōǎŜǊǾŞŜǎ όǎŎŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎύΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ όŎŀƛǎǎŜΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
ƳƻōƛƭŜΧύΣ en capacité de remonter leurs ventes et respectant des critères de fiabilité. Il constituera le 
droit commun et les principes relatifs Ł ŎŜ ƳƻŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦΦ  
 
 

4.3.1. Processus 
 
Dans le mode standard, des « facturations » intermédiaires ont lieu de manière hebdomadaire, sur la 
base des ventes observées et une dernière « facturation » dite « de solde » intervient après le retour 
ŘŜǎ ƛƴǾŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴΦ  
 
Réception 
A réception des fournis, le diffuseur effectue un contrôle et émet des ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎŀǊǘǎ. Le 
stock ƴΩŜǎǘ plus facturé lors de la réception mais est facturé au moment du calcul du solde. La formule 
de la vente reste identique : 
Vente = fournis ς invendus +/- réclamations 
 
Ventes 
Les données de ventes sont remontées de manière quotidienne grâce à un équipement spécifique 
(caisse communicante ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǇǊŜǎǎŜ ƻǳ via une solution mobile) et permettent donc 
ŘΩşǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
Une « facturation » ŘŜ ŎŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƭŜvé de 
presse. La somme « facturée » au diffuseur est débitée n jours après la date ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ. Le 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όƴύ ŘŜǾƛŜƴǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ƎŀǊŀƴǘƛt le maintien 
des équilibres de trésorerie au sein de la filière et notamment des diffuseurs. Le mécanisme des 
« règlements différés » est supprimé. /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ 
niveaux de trésorerie des acteurs de la filière.  
 
Invendus 
! ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ donnée, le diffuseur déclare ses invendus Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
son point de vente et retourne les exemplaires invendus à son dépôt. Un contrôle des invendus a lieu 
au niveau du dépôt et des corrections sont opérées si nécessaire. Les réclamations du diffuseur sur les 
invendus sont alors traitées.  
La prise en compte des invendus par le dépôt dans le système déclenche la préparation de la « 
facturation » du solde.  
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Solde 
! ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ όŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ invendus), un solde par parution est calculé sur la base 
des fournis, des réclamations acceptées, des ventes et des invendusΦ /Ŝ ǎƻƭŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ 
de presse et représente une « facturation» finale de la parution. Le délai de règlement du solde est 
identique au délai de règlement des « facturations » intermédiaires.  
La formule du solde est  

Solde = fournis ς invendus +/- réclamations ς ventes observées 
 
Les principes énoncés dans le cadre de la facturation diffuseurs restent valables pour la « facturation » 
des dépositaires. Le processus de « facturation » du dépositaire est le miroir de la « facturation » de 
ses diffuseurs. 
La facturation intermédiaire du dépositaire se basera sur les ventes observées (scannées et remontées) 
de ses diffuseurs.  
Le solde du dépositaire sera constitué à partir des soldes de ses diffuseurs et de son propre solde : 

fournis dépositaire +/- réclamations dépositaires acceptées ς invendus du dépôt (ses invendus et 
ceux de ses diffuseurs) - ңŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ - ңǎƻƭŘŜs diffuseurs 

 
 
Description du processus de «facturation» en mode standard pour les diffuseurs équipés (du dépôt 
vers le diffuseur) 
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Description du processus de «facturation» en mode standard pour les dépositaires (de la 
messagerie vers les dépositaires) 

 
 
 
 

4.3.2. Exemple 
 
Le schéma ci-dessous illustre, à travers deux exemples, des cas concrets de « facturation », mettant la 
« facturation » cible au regard de la « facturation » actuelle.  
 

 
 
 

4.3.3. Synthèse des changements 
 
Certains des éléments suivants seront abordés en détail dans la suite du document, afin de qualifier 
les changements et impacts associés 
 
Les éléments qui changent sont :  

- La cƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǳƴƛǉǳŜ Υ ƳƻŘŜ standard + mode alternatif ; 
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- La mise en place de « facturations » intermédiaires indexées sur les ventes ; 
- La « facturation » du solde après la relève, basée sur la formule de la vente ; 
- La suppression des règlements différés ; 
- Les délais de paiement, qui évolueront afin de garantir le maintien des équilibres de trésorerie ;  
- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ des compléments de rémunération ; 
- Le processus de contrôle de la « facturation »  
- Le format des relevés de presse diffuseurs et dépositaires ; 
- Le cadrage finance/logistique. 

 
Les éléments qui ne changent pas sont :  

- La formule de la vente qui reste : fournis +/- réclamations ς invendus ; 
- La réception et le contrôle des fournis ; 
- Le processus de réclamation ; 
- La responsabilité des agents du réseau ; 
- Le processus de déclaration des invendus ; 
- Le processus de déclaration des oubliés et des trop vieux ; 
- La «facturation» des prestations hors-barème.  

 
 
 

4.3.4. Avantages et inconvénients 
 
Le tableau ci-dessous offre, pour chacun des acteurs, une vision des avantages et inconvénients du 
nouveau processus envisagé.  
 

Acteurs Avantages Inconvénients 

Editeurs 
 

- Accès à une information plus large et 
accessible plus rapidement par 
parution/diffuseur (écoulement des 
ǾŜƴǘŜǎΣ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΧύΦ  

- Meilleure analyse des prévisions de 
vente, plus grande réactivité face aux 
ruptures de stock. Analyse plus fine 
des dispositifs promotionnels  

- Aucun, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 
traitement adapté des risques 
identifiés 

 

Messageries 
 

- Transparence et meilleure 
prédictibilité de la trésorerie 

- tƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fiabilité des remontées de ventes, 
renforcement du contrôle des 
erreurs de « facturation » 

- Simplification et standardisation du 
processus de « facturation » 
permettant une optimisation des 
ressources  

- Maîtrise de la transition entre 
la « facturation » actuelle et le 
mode de «facturation» 
envisagé 

- Impact de changement (outil 
& processus)  

 

Dépositaires 
 

- Transparence et meilleure 
prédictibilité de la trésorerie 

- Renforcement du contrôle des 
erreurs de « facturation »  

- Simplification et standardisation du 
processus de « facturation »  

- Maîtrise de la transition entre 
la « facturation » actuelle et la 
« facturation» à la vente 

- Impact fort de changement 
(outil & processus)  
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Diffuseurs 
 

- Transparence et meilleure 
prédictibilité de la trésorerie  

- Lissage des pics de trésorerie 
- Meilleure lisibilité des relevés de 

presse 
- Modernisation des points de vente : 
ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 
 

- Maîtrise de la transition entre 
la « facturation» actuelle et la 
« facturation» à la vente 

- Impact des changements de 
règles de « facturation » et/ou 
de changement ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

 

 
 

4.4. Mode alternatif 
 
Le mode dit « alternatif » est une variante du mode standard dans lequel les «facturations» 
intermédiaires sont établies sur la base des ventes estimées et non sur la base des ventes observées.  
  
 

4.4.1. Utilisateurs concernés par le mode alternatif 
 
Le mode standard nécessitant la capacité de remonter lŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǎŎŀƴΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
définir une règle alternative ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ : 

- Aux diffuseurs ne remontant pas les ventes, durablement ou temporairement ; 
- Aux diffuseurs ne répondant pas aux exigences de fiabilité du mode standard. 
- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ζ alternatif » pourrait 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ de 11 153 à 12 821 diffuseurs (chiffres à date), représentant entre 
13,3% et 25% Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ. Environ 1 668 diffuseurs ont déjà la possibilité de remonter 
leurs ventes en activant leur module « Presse » de remontée des ventes. 

 
 
Le mode de « facturation » alternatif ciblera plusieurs typologies de profils de diffuseurs 
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4.4.2. Définition  
 
Plusieurs scenarii ont été discutés pour définir le mode alternatif. Ce mode devait répondre aux mêmes 
enjeux et objectifs que le mode standard, et offrir, de surcroît, la prise en compte des spécificités du 
diffuseur (quΩelles soient géographiquesΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
réalité. Les scenarii discutés apparaissent dans le tableau ci-dessous :  
 

Scenarii Critères discriminants 

«facturation» des Fournis / Invendus avec le délai 
de paiement du mode standard 

- Non conforme aux règles du mode standard 
- Impact de trésorerie significatif 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩhistorique des ventes de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ κ ǇŀǊǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

 

- Nécessité de recours aux données historiques 
stockées et archivées : accessibilité difficile 

- Nécessité de recours à un module de prévision 
statistique type « APS » (Advanced Planning 
System ou logiciel de planification et de réglage) 

- Pas de prise en compte des nouvelles parutions, 
des mutations ou des nouveaux diffuseurs 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ 
panel national représentatif des diffuseurs 

- Surcharge induite par la constitution et la mise à 
jour du panel 

- Module logiciel spécifique pour la gestion du 
panel 

- Pas de prise en compte de la spécificité 
géographique et individuelle du diffuseur 

Estimation basée sur la moyenne des ventes des 
diffuseurs du dépôt informatisés 

- Pas de prise en compte du profil spécifique 
individuel de chaque diffuseur 

Estimation basée sur la moyenne par profil de 
diffuseur 

 

- Si à la maille régionale : Risque de ne pas avoir 
suffisamment de diffuseurs (en mode standard) 
représentatifs de chaque profil au niveau du 
dépôt 

- Si à la maille nationale : non prise en compte des 
spécificités régionales 

 
Le scenario retenu est un scenario hybride entre : 

- les estimations basées sur la moyenne des ventes des diffuseurs informatisés du dépôt, et 
- les estimations basées sur la moyenne par profil de diffuseur.  

 
Ce scenario hybride permet de concilier spécificité géographique par parution et spécificité 
individuelle. Une moyenne de ventes par parution sera calculée au niveau du dépôt, sur la base des 
données remontées par les diffuseurs enregistrés en mode standard. Cette moyenne sera ensuite 
pondérée par un coefficient spécifique, représentant le profil du diffuseur concerné. Le total 
« moyenne x coefficient » représentera le montant de la « facturation » intermédiaire des ventes 
estimées. La « facturation » du solde gardera la même formule que pour le mode standard avec : 

Solde = fournis +/- réclamations ς invendusς ventes estimées 
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[ΩŜstimation des ventes moyennes par parution et par diffuseur (périmètre dépôt) permet de 
prendre en compte la spécificité géographique par parution : 

- [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇŀǊǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ŘŞǇƾǘ ; 
- Elle se basera sur les déclarations de ventes et les fournis des diffuseurs, en mode standard, 

remontant les ventes : 
- VSi : ʅ remontées de ventes de la semaine Si des diffuseurs en mode standard 
- F : ʅ fournis des diffuseurs en mode standard 

Á [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ Si sera calculée comme suit : 
ESi = VSi/  F 

Á [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ Si sera calculée en appliquant 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ESi au fournis du diffuseur concerné : ESi X fournis du diffuseur 

 
Un coefficient ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ permet de prendre en compte la 
spécificité individuelle du diffuseur : 

- Le coefficient ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ventes des diffuseurs par rapport à la moyenne ; 

- Le calcul de ce coefficient se fera selon une fréquence trimestrielle sur les parutions relevées 
de la période du diffuseur en mode alternatif. Il sera basé sur 2 paramètres : 

o ʅ όCƻǳǊƴƛǎ Ҍκ- réclamations ς Invendus) des parutions relevées 
o ʅ Estimations de vente des parutions relevées 

 
CoefAjust.= 
 
 
[Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
inférieure. [ΩŀǊǊƻƴŘƛ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎΦ 
 
 
 

4.4.3. Processus  
 
Dans le mode de «facturation» estimatif, les « facturations » ont lieu de manière hebdomadaire sur la 
base des ventes estimées et une dernière « facturation » dite « de solde » intervient après le retour 
ŘŜǎ ƛƴǾŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴΦ  
Le reste du processus est identique au mode de «facturation» dit standard.  
 
 
 
 

ʅ Estimations de vente des parutions relevées 

ʅ όCƻǳǊƴƛǎ Ҍκ- réclamations ς Invendus) des parutions relevées 
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Réception 
! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎΣ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎŀǊǘǎΦ [Ŝ 
stock ne lui est plus facturé lors de la réception mais est facturé au moment du calcul du solde. La 
formule de la vente reste identique : 

Vente = fournis ς invendus +/- réclamations 
 
Ventes 
Les données de ventes ne sont pas remontées et sont estimées, pour chaque parution, sur la base de 
ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘ et après 
application dΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ au diffuseur. 
Une « facturation » de ces ventes estimées Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ 
relevé de presse. La somme « facturée » au diffuseur est débitée n jours après la date ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ 
relevéΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όƴύ ŘŜǾƛŜƴǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ƎŀǊŀƴǘƛt le 
maintien des équilibres de trésorerie au sein de la filière et notamment des diffuseurs. Le mécanisme 
des « règlements différés » est supprimé. /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
des niveaux de trésorerie des acteurs de la filière.  
 
Invendus 
! ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ donnée, le diffuseur déclare ses invendus Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
son point de vente et retourne les exemplaires invendus à son dépôt. Un contrôle des invendus a lieu 
au niveau du dépôt et des corrections sont opérées si nécessaire. Les réclamations sur les invendus 
par le diffuseur sont alors traitées.  
La prise en compte des invendus par le dépôt dans le système déclenche la préparation de la « 
facturation » du solde.  
 
Solde 
! ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ όŀǇǊŝǎ réception des invendus), un solde par parution est calculé sur la base 
des fournis, des réclamations acceptées, des ventes et des invendus . /Ŝ ǎƻƭŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ 
de presse et représente une «facturation» finale de la parution. Le délai de règlement du solde est 
identique au délai de règlement des «facturations» intermédiaires.  
La formule du solde est  

Solde = fournis ς invendus +/- réclamations ς ventes estimées 
 
 
Description du processus de «facturation» en mode alternatif  ς pour le diffuseur (du dépôt vers le 
diffuseur) 
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Description du processus de «facturation» en mode alternatif pour les dépositaires (de la 
messagerie vers les dépositaires) 

 
 
Les étapes du processus propres au mode de alternatif sont marquées en orange et soulignées ŘΩǳƴ 
trait . 
 
 

4.4.4. Exemple 
 
Les vignettes ci-dessous présentent 3 cas de figure de la « facturation » alternative.  

- Cas 1 : diffuseur en deçà de la moyenne des ventes ς le diffuseur a vendu 20% de moins que 
la moyenne des diffuseurs du dépôt en mode standard ; 

- Cas 2 : diffuseur au niveau de la moyenne des ventes ς le diffuseur est dans la moyenne des 
diffuseurs du dépôt en mode standard ; 

- Cas 3 : diffuseur au-dessus de la moyenne des ventes ς le diffuseur vend 30% plus que la 
moyenne des diffuseurs du dépôt en mode standard. 

 
 
Cas 1 : diffuseur en deçà de la moyenne des ventes ς le diffuseur a vendu 20% de moins que la 
moyenne des diffuseurs en mode nominal du dépôt 
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Cas 2 : diffuseur au niveau de la moyenne des ventes ς le diffuseur est dans la moyenne des 
diffuseurs en mode nominal du dépôt 

 
 
 
 
Cas 3 : diffuseur au-dessus de la moyenne des ventes ς le diffuseur vend 30% plus que la moyenne 
des diffuseurs en mode nominal du dépôt 

 
 
 
 

4.5. 0ÁÓÓÁÇÅ ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅ 
 
 

4.5.1. Principes ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ ÄÅ « facturation » et le passage 
ÄȭÕÎ ÍÏÄÅ Û ÕÎ ÁÕÔÒÅ 

 
[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ « facturation » à un autre doit être encadré par des principes clairs et 
objectifs. 
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¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ces changements : 
- Les diffuseurs spécialisés sont, par défaut, en mode standard mais pourront être affectés par 

des changements de mode sans que ce changement implique une perte du complément de 
rémunération (tant que les critères conférant le statut de diffuseur spécialisé sont respectés). 

- Les diffuseurs non spécialisés se voient appliquer la facturation en mode standard dès lors 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǾŜƴǘŜǎ. 

- Le passage ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ŀǳǘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о Ƴƻƛǎ 
consécutifs passés dans un même mode. Un maximum de 4 changements de mode de « 
facturation » pourra donc avoir lieu sur une période de 12 mois glissants. 

- [Ŝǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ à ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Řǳ 
référentiel réseau après consultation du dépositaire. 

- Les irrégularités du taux de fiabilité (au passage de cerǘŀƛƴǎ ǎŜǳƛƭǎύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩalertes 
auprès du diffuseur. 

- ! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ǳƴ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ 
mettre en place les actions permettant de corriger cette dégradation.  

 
 

4.5.2. Cas de passage ÄȭÕÎÅ ÒîÇÌÅ à Ìȭautre 
 
5ŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǿƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

- Un changement du taux de fiabilité :  
- Dégradation du taux de fiabilité 
- Amélioration du taux de fiabilité 

- [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ Ŝǘ ƭΩatteinte du taux de fiabilité 
 

Cas 1 : changement du taux de fiabilité 
 
Le taux de fiabilité est calculé selon la formule suivante : 
Taux de fiabilité = taux de scan * taux de régularité 
 
Le processus en mode standard ne peut fonctionner que dans des conditions de forte fiabilité des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎŀƴΦ !ǳǎǎƛΣ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ǳƴ 
autre : 

- Si taux de fiabilité > 90% Ą «facturation » en mode standard, 
- Si taux de fiabilité < 90% Ą « facturation » en mode estimatif.  

 
La variabilité du taux de fiabilité autour de 90% et la nécessité de limiter la fréquence des changements 
de modes ont conduit à définir des mécanismes de changement de mode incluant un palier 
supplémentaire : 

- Cas de figure a ς dégradation du taux de fiabilité : 75% < taux de fiabilité < 90% 
Si une dégradation raisonnable du taux de fiabilité intervient, le changement de mode 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ғ фл҈ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀƭŜǊǘŜǎΦ  

- Cas de figure b ς dégradation du taux de fiabilité: taux de fiabilité <75% 
[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ entrainera le 
passage systématique du mode standard au mode alternatif. 

- Cas de figure c ς amélioration du taux de fiabilité 
[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ фл҈ 
entrainent, le cas échéant, un passage vers le mode standard ŀǇǊŝǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фл҈ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ 
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Cas de figure a : passage du mode standard au mode alternatif  ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÄïÇÒÁdation du 
taux de fiabilité entre 75% et 89,99% 

 
 
 

Principes directeurs :  
- La dégradation sur un mois du taux de fiabilité (en deçà de 90% et au-dessus de 75%) 
ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭŜǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊΦ  

- [ΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ nécessaires à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΦ  

- [ΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ ǎŜǊŀ ǊŞǇŞǘŞŜ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŧƛŀōƛlité est en-dessous du seuil 
de 90% 

- Une dégradation répétée sur 3 mois consécutifs glissants entrainera une alerte au début du 
4ème mois et le passage vers le mode de «facturation» alternatif à la fin du 4ème mois.  

 

Cas de figure b : passage du mode standard au mode alternatif  ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÕ 
taux de fiabilité en-dessous de 75% 
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Principes directeurs :  
- La dégradation sur un mois (M1), du taux de fiabilité en deçà de 75% ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

dΩǳƴŜ ŀƭŜǊǘŜ όaнύ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ «facturation» 
alternatif à la fin du mois suivant la dégradation (M2) 

 
Recommandations :  
- Le taux de fiabilité du mois M est communiqué au diffusé à M+1. Néanmoins, une dégradation 

importante de ce taux peut être identifiée par le diffuseur grâce à une comparaison entre ses 
invendus physiques et théoriques (les invendus théoriques étant le reflet en creux des ventes). 

 
 

Cas de figure c : Passage au mode standard ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÆÉÁÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÕ 
franchissement du seuil de 90% 
 
Le retour ou passage au mode standard ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ 
au cours desquels le taux de fiabilité du diffuseur sera supérieur à 90% 
 
 
 

Cas 2 ȡ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÆÆÕÓÅÕÒ 
 
Les diffuseurs non équipés sont par défaut dans un mode alternatif, la « facturation » en mode 
standard nécessitant une informatisation préalable (caisse ou équipement mobile) qui permette la 
remontée des données de vente.  
 
Après informatisation, une période probatoire de 3 mois sera nécessaire avant de basculer un diffuseur 
dans un mode standard.  
Par ailleurs, la bascule du mode alternatif au mode standard ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de 3 mois consécutifs au cours de laquelle le taux de fiabilité aura été supérieur à 90%.  
 
 

4.5.3. Recommandations 
 
bƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ, 
en lien avec les messageries.  
 
La définition des règles ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place du nouveau processus. Ce travail devra cependant être complété par :  

- Des travaux avec les dépositaires, sur les impacts métiers et organisationnels ainsi que sur la 
définƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ce processus ;  

- [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
dans ces changements importants.  

 
Par ailleurs, ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ du taux de fiabilité entre les deux sociétés de messageries apparait 
nécessaire pour le bon fonctionnement du processus de passage ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Sur ce point, il 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ la fréquence de calcul du taux de fiabilité.  
 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻde à un autre sera fluidifié par la mise à disposition, auprès des 
diffuseurs, de leur taux de fiabilité, et ce de la manière la plus rapide possible.  
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4.6. Principes de comptabilité  et de cadrage des flux 
 
Le changement du mode de « facturation » entraine des modifications sur : 

- Le format et le contenu des relevés de presse, 
- Les principes de comptabilisation des relevés, 
- La méthode de cadrage des flux. 

 
 

4.6.1. Principes des documents comptables  
 
Le changement de mode de «facturation» aura un impact sur les documents logistiques et financiers. 
Les deux principaux changements sont :  

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǊƳŀǘ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ; 
- La création de 2 nouveaux documents logistiques pour faire émerger une information 

auparavant contenue dans le bordereau de livraison (BL) et ƭŜ .ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƴǾŜƴŘǳǎ 
(BCI) : 

- Il sera créé un bordereau de compte-rendu du contrôle des invendus qui fera 
apparaître la quantité ŘΩƛƴǾŜƴŘǳǎ réceptionnée par le dépositaire. Ce document 
viendra remplacer le bordereŀǳ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƴǾŜƴŘǳǎ ŀŎǘǳŜƭ.  

- Un compte-rendu de réclamations sera créé pour confirmer la ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ 
réclamation par le dépositaire. 
 

 
Synthèse des futurs documents logistiques et financiers 

 
 
Ces changements surviennent par ailleurs dans le contexte de la transformation amenée par le SI 
Commun, qui entraine une séparation des documents comptables et logistiques. Avec cette 
ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ .[ Ŝǘ .L ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ Le BL fera néanmoins 
apparaître le prix fort de chaque parution.  
 
Le présent document établit les grands principes de structuration des documents comptables ainsi que 
les contraintes auxquelles ces documents doivent impérativement répondre.  
Une réflexion globale ǎΩƛƳǇƻǎŜra à partir de ces éléments, afin de donner, Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ, 
le bon niveau de cohérence. Cette réflexion devra être menée avec les représentants des diffuseurs et 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻn de ces documents entre 
eux.  
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,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÒÍÁÔ ÄÕ ÒÅÌÅÖï ÄÅ presse 
 
Le relevé de presse sera envoyé de manière hebdomadaire, incluant les « facturations » intermédiaires 
et les soldes.  
 

 
  
 
Le relevé de presse part des informations logistiques et des informations issues des remontées de 
caisse des diffuseurs. Le système de « facturation » procédera ensuite aux étapes de : 
Č Valorisation des informations logistiques, 
Č Calcul des montants nets, 
Č Calcul des commissions. 
 

Pour les diffuseurs en mode alternatif, les calculs seront faits sur la base des documents logistiques, 
des ventes estimées et du solde. 
 
Ces informations seront restituées, par parution et par semaine, au diffuseur et au dépositaire à travers 
le relevé de presse, tandis que les informations logistiques seront restituées via le BL et le BI.  
 
Le document de relevé de presse sera composé de deux grandes parties :  

- Un récapitulatif 
- Le détail, contenu dans les annexes du document  

Cette structure sera identique pour les diffuseurs et les dépositaires. Les documents des dépositaires 
comporteront néanmoins des spécificités qui seront définies lors des travaux menés sur le SI Commun.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


































































